
 

 

Conseil municipal du 

28 février 2019 

 

L’an deux mille dix -neuf  le 28 du mois de février, le conseil municipal de la commune 

d’Auberchicourt s’est réuni  au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur 

Gilles Grévin, Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Date de convocation : le 19 février 2019 

 

Etaient présents :  Mesdames : Leroy, Caron, Bétrancourt, Galland, Morel, Lasselin, 

Thelliez, Richard, Machut, Boleux. 

 

   Messieurs Grevin, Dévenot, Baelus, Szatan, Sarot, Manhab, Roche, 

Coquelle, Dessaint, Jouvenet, Fleury, 

 

Etaient excusés : Mme Laudoux (procuration à Mme Bétrancourt) 

       Mme Belverge-Lukowiak (procuration à Mr Baelus) 

       Mme Eickmayer (procuration à Mme Leroy) 

       Mr  Eve (procuration à Mme Thelliez)  

       Mr Surelle (procuration à Mme Machut)     

       Mr Poulain (pas de procuration) 

 

Monsieur Le Maire propose de nommer un secrétaire de séance en la personne de : 

Madame THELLIEZ 

Compte –rendu du conseil du 23/01/2019 approuvé à l’unanimité. 

 

On passe à l’ordre du jour : 

 

1. Remerciements 

Mr le Maire informe avoir reçu les remerciements  : 

➢ Du club de loisir petite menuiserie pour la subvention accordée à leur association 

 

2. Rapport  d’orientation budgétaire pour 2019 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’obligation d’organiser un débat 

d’orientations budgétaires, préalablement au vote du budget primitif. 

 

Ce rapport a été élaboré à partir des informations actuellement disponibles. 

Des évolutions seront possibles jusqu’au vote du budget selon les données. 

 

CONTEXTE ECONOMIQUE : EN ATTENTE DES CHIFFRES POUR 2019 

 

1- EUROPEEN : 

Taux de croissance 2015 2016 2017 2018 

 1,9% 1,6% 1,1 La croissance pourrait 

 s’affaiblir : 0,9% 

  

 



      2-NATIONAL : 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Taux de 

croissance 

1,1% 1,3% 1,4% 1,7% 

 

1,7% 

Dotations aux  

collectivités 

3,7 

Milliards 

En moins  

3,67 

Milliards 

En moins 

2,63 

Milliards 

En moins 

3 

Milliards  

En moins 

Maintien 

 

COMPTES  ADMINISTRATIFS : 

Le compte administratif  de l’année 2018  permet, comme les années précédentes, de 

constater un solde positif : 

-en fonctionnement de   975.897,81€ 

-et en investissement de    335.735,60€ 

 

 CA 2015 

 

CA 2016 

 

CA 2017 

 

CA 2018 

Chiffres 

provisoires 

Recettes 

fonctionnement 

3.554.504,65 3.438.220,27€ 3.393.412,37 3.366.689,51 

Dépenses 

fonctionnement 

3.154.927,45 3.022.420,71€ 2.932.655,61 3.085.300,78 

solde 399.577,20 

+ report 

502.375,56 

=901.952,76 

415.799,56€ 

+report 

401.952,76€ 

=817.752,32€ 

460.756,76 

+ report 

733.752,32 

=1.194.509,08 

281.388,73 

+report 

694.509,08 

=975.897,81 

Recettes 

investissement 

535.204,70 1.475.851,18€ 1.450.037,88 901.688,47 

Dépenses 

investissement 

450.816,38 1.253.919,21€ 1.966.325,31 858.446,98 

Solde 84.388,32 

+ report 

502.461,25 

=586.849,57 

 

221.931,97€ 

+ report 

586.849,57€ 

=808.781,54€ 

 

-516.287,43 

+ report 

808.781,54 

=292.494,11 

 

43.241,49 

+report 

292.494,11 

=335.735,60 

RAR 

(restes à 

Réaliser) 

1.125.000,00 

-1.412.621,81 

=- 287.621,81 

Solde global = 

+ 299.227,76 

Recette 

375.664,60€ 

Dépense 

529.636,06€ 

Solde global 

+654.810,08€ 

Recettes 

+147.501,99 

Dépenses 

-251.952,20 

= -104.452,21 

Recettes 

125.037,95 

Dépenses 

-315.811,46 

=-190.773,51 

   Auto 

Financement en 

Investissement 

188.043,90 

Auto 

Financement en 

Investissement 

144.962,09 

 
LA SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE RESTE SAINE, AVEC UN EXCEDENT QUI 

PERMET UN FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT , PAR UN VIREMENT 

DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT VERS LA SECTION D’INVESTISSEMENT. 

 



FONCTIONNEMENT 

 

RECETTES EN FONCTIONNEMENT: 

 

* IMPOTS DIRECTS : 

Taux 

Depuis 2012 

2015 

  

2016 

 

2017 

 

2018 

Taxe 

habitation 

21,43 21,43 21,43 21,43 

Taxe 

foncière 

(bâti) 

28,59 28,59 28,59 28,59 

TF (non bâti) 76,54 76,54 76,54 76,54 

Montant des 

impôts 

perçus 

1.422.771 1.443.132€ 

 

1.431.601 1.461.451 

 

 

*DOTATIONS : 

évolution de 

ces concours  

2015 2016  2017 2018 2019 

prévisions 

DGF 804.077€ 739.074€ 695.399€ 697.990 701.244 

Dotation 

solidarité 

rurale 

97.771€ 112.117€ 138.716€ 148.611 152.591 

Dotation 

Nationale de 

péréquation 

180.187€ 176.726€ 174.750€ 180.329 180.330 

FPIC 
Fonds 

péréquation 

intercommunal 
communal 

86.432€ 104.023€ 96.370€ 96.025 20.000 

Dotation 

CCCO 

83.802,96€ 83.802,96€ 83.802,96€ 83.802,96 83.802,96 

 

*Concernant les autres recettes, il est prématuré de les évaluer.  

Il est proposé d’envisager des recettes  pour un montant inférieur, en raison du contexte de la 

baisse des ressources. 

 

 

DEPENSES EN FONCTIONNEMENT : 

 

*CHARGES : 

 

 2015 2016 2017 2018 Prévisions 

pour 2019 

Chapitre 11 

Charges à 

caractère 

1.075.115 1.037.719 915.305 1.078.0580 1.385.047 



général 

Chapitre 12 

Charge de 

personnel  

1.455.868 1.380.326 1.382.000 1.324.467 1.444.133 

Chapitre 65 

Autres charges 

de gestion 

courante 

438.047 425.878 431.647 413.160 433.204 

Chapitre 66 

Charges 

financières 

78.271 72.721 68.792 62.972 58.062 

Chapitre  67 

Charges 

exceptionnelles 

15.637 21.765 12.714 13.360 26.610 

 

 2015 2016 2017 2018 

 

Fournitures 

administratives, 

papier, 

cartouches…. 

Compte 606/4 

11.498,63€ 15.070,26€ 9.626 12.767 

Produits d’entretien 

Compte 606/31 

10.874,73€ 9.258,02€ 7.460 4.653 

Matériel,fournitures 

Service technique 

Compte 606/32 

34.372,87€ 36.762,72€ 29.627 48.416 

Entretien et 

Travaux en  

Fonctionnement 

Compte 615 

372.259,11€ 352.263€ 220.991 304.498 

Eclairage 

Public 

Etude SCOT 

56.008€ Etude SCOT 

57.560€ 

 60.866 

Electricité des 

bâtiments publics 

Etude SCOT 

48.969€ 47.274€  43.009 

Eau dans bâtiments 

Etude SCOT 

14.552€ 10.663€  6.538 

01à 06/2018 

 

Il est à souligner les choix et la bonne gestion communale pour réaliser des économies sur 

tous les postes. 

 

 

 

 

 

 

 

 



*EMPRUNTS : 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Emprunt : 

Capital 

restant dû 

1.694.085,72 1.576.730,44 1.451.989,07 

  

1.731.057,61 1.472.544,35 

Nouvel 

emprunt 

  300.000€ 

(=annuité de 

61.193€ à 

compter de 

2018) 

 

  

  Un emprunt se 

termine en 

2016 : travaux 

d’électrification 

Fin  emprunt 

salle Besson 

en avril 2017 

(annuité 

44.092€) 

  

Le remboursement du capital des emprunts est une dépense d’investissement obligatoire. 

Les emprunts actuels seront tous remboursés en 2029. 

 

PROJETS POUR 2019 

➢ Entretien des espaces verts 

➢ Entretien de la voirie  

➢ Entretien de l’éclairage public 

➢ Réfection du parquet de la salle du conseil 

➢ Vérification des extincteurs 

➢ Reprise des concessions au cimetière  

➢ Participation annuelle au SMTD : 77.586€ en 2018 et estimation à 80.000€ pour la 

CCCO  (qui a la compétence transport) en 2019 

➢ Contribution 2019 au SDIS :128.390€ (en 2018 : 124.236€) 

➢ Hausse des subventions aux associations de 1% 

➢ Ecoles : 

Une journée « classe verte » sera organisée pour les CM2  

( en juin 2018 : coût de  2.414€  avec le transport, la visite, le repas, le goûter) 

➢ Associations :  

Par délibération,  il a été créé  une participation de 15€ par enfant Auberchicourtois (de 

maternelle et primaire), inscrit au sein d’une association locale. Il est proposé de renouveler 

cette participation. (en 2017 : 1.500€ par la commune/en 2018 :1.035€) 

 

Citoyenneté pour 2019 : 

Il est proposé de renouveler : 

-  le FTU (fonds travaux urbains) à hauteur de 20.000€, dont 10.000€ de subvention par 

la région, et une participation de 10.000€ par la commune sollicitée 

- Monsieur le Maire informe pour le FTU d’une nouvelle proposition : 

- Mr Baelus  vient d’avoir le renseignement suivant : la Région propose une 

participation plus importante à hauteur de 15.000€, donc une somme globale de 

30.000€ pour le FTU, soit une participation de 15.000€ sollicitée pour la 

commune. 



- le CUA (contrat unique pour l’agglomération) pour un budget prévisionnel de 9.586€, 

dont 1.917,20€ pour notre commune. Ce contrat de ville aura pour objectif « l’emploi 

pour tous ». 

- le quartier d’été, pour un coût estimé de 6.350€, dont 3.350€ de subvention par la 

région, une participation communale à hauteur  de 3.000€  est sollicitée et répartie 

comme suit : 

- 2.500€ de subvention à l’association porteuse,  

- et 500€ de prestation de service. 

 

EN INVESTISSEMENT : 

 

RECETTES EN INVESTISSEMENT EN 2018 : 

 

 

Transfert entre section 193.281,89 

Dotations, divers 683.061,72 

subventions 22.464,04 

Remboursement prêts 1.656,91 

divers 1.223,91 

 

DEPENSES EN INVESTISSEMENT EN 2018 : 

 

Comptes  

21 et 23 

2015 2016 2017 2018 

Total 21 + 23 317.683,01€ 993.590,16€ 1.774.987,51 679.715,04 

 

INVESTISSEMENT EN 2018 : 

 

Remboursement du capital pour emprunts 150.415,96 

Etudes et Travaux rues Acacias, Rosiers, Pasteur 344.907,16 

PLU (cabinet Binon)    

Etude environnementale (Auddicé)     

 

8.055,00  

Acquisition parcelles soginorpa 6.270,00 

Parcelle AB63 près stade Lion  1.519,00 

Rétrocession de VRD cité du Pavé 1€ symbolique 

Déplacement aire de jeux 40.340,16 

Sanitaires Rue Lebas 5.363,60 

Chauffage –rue Lebas  8.358,00 

Toiture – rue Lebas  11.049,60  

Electricité rue Lebas  10.297,84 

9.643,34  

Eclairage hôtel ville 1.620,00 

Coffret prises au Monument Morts  1.274,40 

Ensemble coupe feu – SDS   2.995,20 

Panneaux basket Besson  1.501,00 

Luminaires –SDS Coquelet 19.575,36 

Luminaires à LED : salle des fêtes  

(remplacement complet éclairage) 

11.814,12 

Eclairage public 36.738,00 



3.024,00 

Rideaux –salle des fêtes 6.728 

Toiture PMI/  BCD 92.013,30 

Etude pour PMI/BCD 2.049,60 

Cour : école PGDG 75.141,12 

Préau : école PGDG 32.506,80 

Toiture école Chaufour 40.000  

Ecole Paix : plafonds 5.112,80 

6.604,80 

Chauffe eau salle Chaufour 782,40 

Volets école musique 1.854 ;00 

Voirie au service technique 30.513,96 

Auto laveuse salle des fêtes 6.000,00 

Matériel divers (tables…) 2.700,00 

Grilles exposition 1.807,05 

Mobilier maternelle 2.500 

1 camionnette renault Master 17.475,00  

armoires 999,00 

Logiciel mairie 9.444,00 

Matériel informatique 3.502,80 

660,00 

TOTAL (incluant divers) 858.446,98 

 

TRAVAUX ET PROJETS D’INVESTISSEMENT POUR 2019 : 

(dont les RAR : restes à réaliser reportés de 2018 sur 2019) 

Les investissements font l’objet d’un auto-financement. 

 

SMTD solde travaux (RAR) 176.791,23 

Travaux rues Acacias, Rosiers, Pasteur (solde en RAR) 34.330,53 

16.773,72 

Etude voirie rues  Acacias, Rosiers, Pasteur (RAR) 8.606,88 

PLU (cabinet Binon)   ( RAR) 4.447,46 

Etude contrôle réglementaire VERITAS  (RAR) 13.234,51  

Etude Urbania (square rue Bernonville/Coquelet) -RAR 11.768,64 

Démolition rue bernonville-Poty (RAR) 29.880,00 

Dalkia Ecole Paix (RAR) 1.186,92 

Colombarium Granimond (RAR) 4.680,00 

Luminaires salle danse Coquelet Devred (RAR) 3.357,00 

Fenêtre 5 avenue 8 mai – TCE (RAR) 2.005,43 

3.622,70 

Réfection du puits –CCCO – (RAR) 4.061,00 

Mairie-téléphones- Orange (RAR) 5.350,16 

Chaises école LM – Manutan (RAR) 1.326,96 

Isolation centrale air - SDF 2.295,20 

TOTAL RAR 315.811,46 

SMTD : 3 terrains pour stationnement 3 x 1 € symbolique 

Rétrocession VRD cité Pavé 4,00 

Square rue Bernonville/Coquelet 197.082,00 

Plantations oliviers – rés Oliviers 2.000,00 



Travaux PMR et façade  PMI/BCD 170.000 

83952 

Etude ADI 7.720,00 

Toiture mairie 40.000,00 

Toiture Chaufour 20.000,00 

Toiture préau PGDG 35.000,00 

Bungalow Ecole Lebas 1.000,00 

Buvette stade Lion 15.000,00 

Entrée PMR stade Lion 20.000,00 

Eclairage Peri/Calvaire 30.000,00 

Eclairage rue Failly 25.000,00 

Auto laveuse salle des fêtes 6.000,00 

Lave linge et sèche linge: salle des fêtes 2.000,00 

Réfrigérateurs salle Chaufour 3.500,00 

Isoloirs élections 2.000,00 

Découpeuse macadam 1.200,00  

Vidéosurveillance 20.000,00 

Matériel informatique 6.000,00 

Logiciel Berger Levrault 11.000,00 

Graph projet citoyenneté 3.000,00 

Travaux divers FTU 12.000,00 

+ travaux divers 

Total estimé RAR + ouvertures de crédit (313.344€)  

+ investissements 

 

 

1.362.948,20€ 

CAF : CAPACITE D’AUTO FINANCEMENT  

 

 2015 2016 2017 2019 

CAF  (capacité d’ 

Autofinancement) 

Brute 

(recettes  

moins dépenses 

moins cessions 

du compte 775) 

 

396.567,20€ 408.489,56€ 395.848,19 281.476,33 

CAF  nette 

(CAF brute 

moins 

remboursement 

du capital des 

emprunts) 

 

-117.766,95€ 

=278.800,25€ 

-125.229,20€ 

=283.260,36€ 

-129.028,76 

=266.819,43 

-150.415,96 

=131.060,37 

 

 

En conclusion, comme en 2018, nous sommes toujours dans le contexte des baisses des 

recettes, de poursuivre ce choix de ne pas augmenter les taux d’imposition, ce qui   impose  de 

poursuivre la maîtrise des dépenses en 2019. 

 



Le conseil municipal après avoir délibéré  et à l’unanimité certifie avoir eu la 

présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire et valide les projets citoyenneté pour 

2019. 

 

3. .Ouverture des crédits budgétaires en investissement  

Monsieur le Maire sollicite l’autorisation (article L1612-1 du CGCT)  d’ouvrir les crédits 

budgétaires en investissement, correspondant à 25% maximum du montant inscrit au budget 

primitif 2018 : il est  proposé   313.344,79 € - 16.773,72€ soit 296.571,07€ qui seront affectés 

selon le détail ci-dessous, ceci afin de régler les factures du premier trimestre. Ces montants 

seront repris au budget primitif :   

 

 

 

2135/211 Réfection couverture dortoir 

Ecole la Paix 

13.928,40€ 

2135/411 Remplacement de portes 

Salles Coquelet 

12.642,67€ 

2183/823 Création square 

Rue Bernonville 

150.000,00€ 

2135/421 Réfection dispensaire/CLSH/BCD 120.000,00€ 

Rue des Rosiers Réfection voirie et trottoirs Modification : 

annuler :16.773,72€ 

TOTAL  313.344,79€ 

- 16.773,72=   296.571,07 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré et à l’unanimité autorise l’ouverture des 

crédits budgétaires en investissement tels que définis dans le tableau ci dessus. 

 

4. CLSH 

➢ Monsieur le Maire informe de la demande de la CAF pour une délibération sans les 

mercredis récréatifs: 

 

Quotient 

familial 

Petites 

Vacances  

scolaires 

Périscolaire Vacances 

Eté 

session 

Vacances  

Eté 

Séjour court 

0 à 369€ 5,00€ 3,00€  

la carte 

18,00€ 10,00€ 

370 à 499€ 9,00€ 5,40€  

la carte 

32,00€ 18,00€ 

500 à 700€ 12,00€ 7,20€  

la carte 

43,00€ 24,00€ 

>700€ 15,00€ 15,60€  

la carte 

50,00€ 40,00€ 

Extérieurs 

 

  

Forfait 

30€ par 

période 

Vacances 

ETE et  

Séjour des 

Enfants des  

Communes 

extérieures 

Non 

Petites vacances 

et 

Vacances ETE 

avec  

Séjour des 

Enfants des  

Communes 



scolarisés sur 

Auberchicourt 

Forfait : 

153€ 

 

extérieures 

Et 

scolarisés sur 

Auberchicourt 

Forfait : 

15€ 

supplémentaires 

A ajouter au 

forfait petites 

vacances 

Et grandes 

vacances 

 

➢ Monsieur le Maire  sollicite l’autorisation de signer la convention LEA  (loisirs 

équitables accessibles), renouvelée pour une durée de 4 ans, et la commune s’engage : 

o A appliquer le barème détaillé ci-dessus 

o Sur l’ensemble des périodes extrascolaires et périscolaires de fonctionnement 

et pour l’ensemble des équipements 

o A communiquer à la CAF toute modification 

➢ Le conseil municipal après avoir délibéré et à l’unanimité  autorise Monsieur Le 

Maire à signer la convention LEA avec la CAF   et la commune s’engage : 

o A appliquer le barème détaillé ci-dessus 

o Sur l’ensemble des périodes extrascolaires et périscolaires de 

fonctionnement et pour l’ensemble des équipements 

o A communiquer à la CAF toute modification 

 

 

5. Commission des fêtes du 19 février 2019 

 

Etaient présents :  Messieurs DEVENOT Georges, MANHAB Youssel, JOUVENET 

Philippe, SURELLE Fabien, Mesdames LAUDOUX Dominique, MOREL Marie-Jeanne, 

LASSELIN Yveline, RICHARD Nathalie, 

 

Etaient excusés : Monsieur le Maire, Monsieur EVE Jean-François, Mesdames CARON 

Murielle, THELLIEZ Carole, LUKOWIAK Sylvie, 

         

1) Parcours du cœur  pour info 

le Dimanche  7 Avril 2019 – Départ à 9 heures de la Salle du Petit Paris 

La Commission émet un avis favorable. 

 

2) Chasse à l’œuf  pour info 

le Dimanche 21 Avril 2019 – à 10 heures  à la salle du Chaufour 

La Commission émet un avis favorable. 

 

3) Salon de peinture et de l’artisanat pour info 

les Vendredi 26, Samedi 27 et Dimanche 28 Avril 2019 – salle Besson 

La visite du vendredi sera exclusivement réservée aux écoles. 

Le vernissage aura lieu le samedi 27 Avril  à 11 h 30, 

La Commission émet un avis favorable. 

 



4) Journée de la Déportation pour info 

le Samedi 27 Avril 2019 à 11 heures 

La Commission émet un avis favorable. 

 

5) Fête du Travail 

le Mercredi 1er Mai 2019 

 Défilé à 10 heures 

 remise des médailles – 11 heures à la salle des fêtes 

 prime aux récipiendaires : 25 euros par médailles 

La Commission émet un avis favorable. 

 

6) Fête de la Victoire 

le Mercredi 8 Mai 2019 à 10 heures – Départ du service technique puis dislocation à la salle 

Coquelet 

La Commission émet un avis favorable. 

 

7) Repas des aînés 

Décision reportée car manque de devis sur le sujet « WESTERN » 

La Commission émet un avis favorable. 

 

8) Fête des mères 

le Samedi 25 Mai 2019 – 15 heures à la salle des fêtes 

Spectacle représenté par l’association « M’Danser » 

La Commission émet un avis favorable. 

 

9) Dépot de gerbe Indochine pour info 

le Vendredi 07 Juin 2019 à 17 heures 

La Commission émet un avis favorable. 

 

10) Fête du Chaufour 

Samedi 15 et  Dimanche 16 Juin 2019 

Samedi à compter de 14 heures : concours de boules 

Dimanche matin, l’harmonie « Les Mineurs » défileront dans la brocante. 

 

Devis spectacle : 

3 devis ont été demandés : 

 

TOP REGIE pour un coût de 30.753,25 euros 

 

ORCHIDEE PRODUCTION pour un coût de : 

 1ère proposition : 28.300 euros 

 2ème proposition : 29.500 euros 

 

GO PROD’EVENTS pour un coût de : 

 1ère proposition : 25.546,83 euros 

 2èmle proposition : 25.968,83 euros 

La commission a voté pour choisir la société TOP REGIE pour un montant de 30.753,25 

euros 

 

Proposition de groupes pour le spectacle 



Il a été proposé 4 groupes et chanteurs pour un passage sur scène le dimanche après -midi : 

 

- TOP DOG pour un coût de 400 euros 

- KISS FOR ROCH + 1 personne qui joue de la cornemuse pour un coût de 500 euros pour le 

groupe par contre pour la cornemuse le coût sera communiqué ultérieurement, 

- OF TE MOON pour un coût de 300 euros 

- Pascal Olivier qui chante du Calogéro 

La Commission émet un avis favorable. 

 

Devis pour le gardiennage : 

3 devis ont été demandés : 

 

1 : la Société « PRIMA SECURITE » a fait une proposition pour 3.296,19 euros 

La Commission émet un avis favorable. 

 

Brocante : 

le samedi 16 Juin 2019 

Prix du mètre : 1,50 euro 

La Commission émet un avis favorable. 

 

Fête foraine du chaufour : 

droit de place demandé : 50 euros 

La Commission émet un avis favorable. 

 

Promenade à poney : 

droit de place demandé : 50 euros. 

La Commission émet un avis favorable. 

 

Tartinade pour info 

La Commission émet un avis favorable. 

 

Stands associations : 

Subvention allouée de 120 euros pour toute association participant à  la fête 

La Commission émet un avis favorable. 

 

Subvention au concours de boules du 15 Juin 2019 dans le cadre du chaufour 

Somme allouée de 450 euros 

La Commission émet un avis favorable. 

 

11) Appel du Mardi 18 Juin 2019 à 17 heures 

La Commission émet un avis favorable.    

 

Le conseil municipal , après en avoir délibéré et à l’unanimité valide les propositions de 

la commission des fêtes. 

 

6. Questions diverses 

 

➢ Monsieur le Maire sollicite un ajout : il est proposé d’acheter une partie de la parcelle 

AK113, propriété de Mme Cornet, et mitoyenne du citystade. Un bornage devra être 

effectué pour établir une division cadastrale et le nombre de m2 achetés par la 



commune (environ 220m2). Il est envisagé une cession amiable au prix de 2.000€. Le 

propriétaire a missionné un géomètre, qui interviendra le vendredi 1 mars 2019. 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré et à l’unanimité autorise  cet ajout et autorise 

Monsieur la Maire à signer tous les documents afférents à cette acquisition. 

 

 

 

➢ Monsieur le Maire sollicite un ajout : il est proposé de confirmer par délibération que 

les tarifs votés pour la cantine incluent toutes les charges : le personnel communal, 

l’eau, l’électricité……pour une durée de 2H (de11H30 à 13H30), et l’entretien des 

locaux…. : 

o 3,30€ le ticket pour un enfant Auberchicourtois 

o 4,50€ pour un enfant domicilié hors de la commune 

o 2,25€ pour un enfant dont les parents sont bénéficiaires du RSA 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré et à l’unanimité confirme que les tarifs votés 

pour la cantine incluent toutes les charges : le personnel communal, l’eau, 

l’électricité……pour une durée de 2H (de11H30 à 13H30), et l’entretien des locaux… : 

 

o 3,30€ le ticket pour un enfant Auberchicourtois 

o 4,50€ pour un enfant domicilié hors de la commune 

o 2,25€ pour un enfant dont les parents sont bénéficiaires du RSA 

 

➢ Monsieur le Maire informe de la réception de l’arrêté préfectoral du 11 janvier 2019 

fixant le nombre de sièges à la CCCO, suite au retrait de la commune d’Emerchicourt : 

o Aniche :7 

o Auberchicourt : 3 

o Bruille : 1 

o Ecaillon : 1 

o Erre : 1 

o Fenain : 3 

o Hornaing : 2 

o Lewarde : 1 

o Loffre : 1 

o Marchiennes : 3 

o Masny : 3 

o Monchecourt : 1 

o Montigny en Ostrevent : 3 

o Pecquencourt : 4 

o Rieulay : 1 

o Somain : 8 

o Tilloy lez Marchiennes : 1 

o Vred : 1 

o Wandignies Hamage : 1 

o Warlaing : 1 

o Total : 47 

 

 



➢ Monsieur le Maire informe que la fondation partage et vie a reçu le 3 janvier 2019 la 

notification de l’agence régionale de santé confirmant : 

o la capacité d’accueil du futur EHPAD à 85 lits (au lieu de 73),  

o 28 places pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 

o L’implantation sur notre commune 

Le marché public pour le projet d’architecte prendra  fin le 14/3/2019. 

 

 

➢ Monsieur le Maire informe que les travaux pour le futur square à l’angle de la rue 

Bernonville et du bd Coquelet démarreront le 25 mars 2019. 

 

 

 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 20h07 

 

 

 

 


